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Les 3 et 4 octobre 2007 se tenait au Centre culturel de l'Université de Sherbrooke un Forum de réflexion sur
les 10 ans d'existence des coopératives de solidarité au Québec. Près d'une centaine de personnes ont
participé à cet événement et vous pouvez accéder aux présentations sur le site du Conseil de la
Coopération et de la Mutualité du Québec (CQCM) à l'adresse suivante: www.coopquebec.coop. Vous
pouvez lire dans l'article qui suit, des extraits de la présentation de Janvier Cliche, directeur général de
la CDR Estrie, offerte au cours du Forum.

FORUM 10e ANNIVERSAIRE 
DES COOPÉRATIVES DE SOLIDARITÉ

COOPÉRATIVES 
DE SOLIDARITÉ 
EN ESTRIE
L'Estrie compte maintenant
trente coopératives de solidarité
actives sur son territoire selon la
dernière compilation faite par la
CDR Estrie. Elles sont réparties
pour un tiers (10) à Sherbrooke
et pour deux tiers (20) dans les
six autres MRC tel qu'il apparaît
dans le tableau suivant.

COOPÉRATIVES 
DE SOLIDARITÉ PAR
SECTEUR D'ACTIVITÉS
Les coopératives de solidarité
oeuvrent dans des secteurs très
diversifiés. Cela démontre bien
la capacité et le potentiel d'adap-
tation de cette formule pour
répondre aux besoins de ses
membres et de la communauté. 

le secteur de l'habitation qui,
traditionnellement, seraient des
coopératives de consommateurs.
En éducation, on note la pré-
sence de trois CPE et d'un collège
privé qui auraient pu choisir une
autre formule. Le choix d'opérer
comme une entreprise sous la
formule de coopérative de solida-
rité fait appel d'abord à l'implica-
tion du milieu. À preuve, dans les
trente coopératives de solidarité
de l'Estrie, il y a une présence
universelle de la catégorie de
membre de soutien1 . Quant aux
deux autres catégories de mem-
bres possibles dans une coopéra-
tive de solidarité, les utilisateurs
et les travailleurs, ces derniers
sont généralement absents. Cette
absence généralisée de la caté-
gorie travailleurs dans les coopé-
ratives de l'Estrie reflète le fait
que la motivation première de
l'entreprise n'est pas la création
d'emploi. Selon nous, cette mo-
tivation première, serait de ré-
pondre à un besoin de la com-
munauté et de le faire avec le
soutien des forces vives du mi-
lieu.  Seulement deux des coopé-
ratives de solidarité de la région
pourraient être considérées com-
me des coopératives de la coopé-
ration du travail tel que défini par
le Réseau de la coopération du
travail du Québec, c'est-à-dire,
une coopérative de solidarité
dont le conseil d'administration
est composé majoritairement de
travailleurs. 

LES COOPÉRATIVES  
DE SOLIDARITÉ 
ET LA REVITALISATION
En regardant de plus près le type
d'activités et le territoire sur le-
quel oeuvrent les coopératives de
l'Estrie, nous avons pu constater
que la majorité d'entre elles a un
impact certain sur la revitalisa-
tion du milieu et qu'il s'agit
même souvent de l'objet de leur
existence. 

Compte tenu des objectifs pour-
suivis, de l'implication de la com-
munauté et de l'impact des
activités de certaines coopérati-
ves de solidarité, nous estimons
que vingt (20) coopératives sur
trente (30) peuvent être considé-
rées comme agissantes au niveau
de la revitalisation de leur milieu.
Pour nous, c'est une indication
majeure sur le rôle et la perti-
nence de l'existence de ce type de
coopérative. 

PERSPECTIVES
D'AVENIR
Compte tenu du rôle que jouent
actuellement les coopératives de
solidarité dans le développe-
ment territorial et de leur contri-
bution à la revitalisation des
communautés, nous avons toutes
les raisons d'être optimistes et
de voir un avenir prometteur. Le
potentiel de la formule n'a pas
encore donné sa pleine mesure
notamment dans certains sec-
teurs où son application pour-
rait se faire à une plus grande
échelle comme ceux de la santé,
de l'habitation ou même dans
les CPE.  

Il y a tout lieu de croire que la
coopération du travail pourrait
elle aussi donner des fruits plus
abondants dans un proche ave-
nir si nous savons explorer toutes
les avenues à notre disposition.
Dans un contexte de rareté et de
vieillissement de la main-d'oeuvre
et de globalisation des marchés,
aucune alternative n'est négli-
geable pour assurer un dévelop-
pement durable de nos terri-
toires et de nos communautés.

INAUGURATION DE LA
COOPÉRATIVE D'HABITATION DE
VALCOURT 
Le 16 novembre 2007, devant plus de 200 invités, avait lieu l'inau-
guration des 25 logements de la Coopérative d'habitation de
Valcourt. Cet immeuble a été baptisé La Maison des aînés de
Valcourt.  La Coopérative représentée par son président M. Fernand
Champigny et la Fédération Coop-Habitat Estrie représentée
par son président M. Gaston Michaud étaient fiers de la concré-
tisation d'un projet d'habitation ambitieux pour répondre aux
besoins des aînés.

Le 26 octobre 2007, la Coopé-
rative d'habitation des Grandes
Familles représentée par son
président, M. Oboo Malekesa et
la Fédération Coop-Habitat Estrie
représentée par son président,
M. Gaston Michaud ont célébré
l'inauguration officielle du nou-
veau complexe de 24 logements
pour les grandes familles. Ce
complexe situé au 900, rue de
l'Ancienne-Carrière à Sherbrooke
est composé de vingt-quatre
(24) magnifiques maisons en ran-
gées réparties dans trois im-
meubles, comprenant 3, 4 ou
5 chambres à coucher.

Ce projet de 3 335 214 $ s'est réa-
lisé grâce à la participation
financière de la Société d'ha-
bitation du Québec dans le ca-
dre du programme AccèsLogis
Québec  (1 667 607 $), de la Ville
de Sherbrooke (476 089 $) et de
l'Agence d'efficacité énergétique
par son programme Novoclimat
(46 800 $). La Coopérative quant
à elle a engagé sous la forme
d'hypothèque 1 149 698 $.

La ministre des Relations inter-
nationales, ministre responsable
de la Francophonie, et ministre
responsable de la région de l'Es-
trie, madame Monique Gagnon-
Tremblay, au nom de la vice-
première ministre et ministre

des Affaires municipales et des
Régions était présente à cet évé-
nement pour annoncer la contri-
bution gouvernementale. Elle a
aussi souligné le travail qui se
cache derrière cette nouvelle
construction offrant ces loge-
ments à des familles nombreuses
à faible revenu.

Pour leur part, M. Serge Paquin,
président du Conseil d'arrondis-
sement du Mont-Bellevue et M.
Marc Denault, pro-maire de la
Ville de Sherbrooke étaient fiers
de la contribution versée par la
Ville de Sherbrooke. Messieurs
Paquin et Denault ont souligné
la pertinence de la formule coo-
pérative et l'importance pour la
ville de supporter les efforts faits
par ses citoyens et citoyennes
pour résoudre leurs problèmes
de logements.

Enfin, l'Agence de l'efficacité
énergétique, a remis sur place
le chèque de sa subvention à la
Coopérative d'habitation des
Grandes Familles afin que son
projet soit conforme aux nor-
mes du programme Novoclimat.

Ce complexe immobilier coopé-
ratif innovateur a été conçu
principalement par des familles
immigrantes,  afin de répondre à
leurs besoins de se loger conve-
nablement, à prix abordable,

INAUGURATION DE 
LA COOPÉRATIVE D'HABITATION 
DES GRANDES FAMILLES 

Cette répartition, majoritaire-
ment hors des grands centres ur-
bains, confirme la tendance na-
tionale de l'important apport de
ce type de coopérative en milieu
rural. Le rôle des leaders locaux,
la présence d'organismes de sou-
tien et un tissu social vivant sont
des ingrédients qui se doivent
d'être au rendez-vous.  Les dan-
gers de dévitalisation et de dé-
composition du tissu social sont
des alertes qui entraînent la mo-
bilisation du milieu.

Le nombre de coopératives qui
oeuvre dans la vente au détail est
relativement important. Ce type
d'activité bien traditionnel,  au-
rait pu donner lieu spontané-
ment à la création de coopé-
ratives de consommateurs ou
de travailleurs, mais, d'autres
considérations ont été prises en
compte. Cette remarque concer-
nant d'autres choix possibles,
quant à la formule coopérative,
vaut aussi pour les autres sec-
teurs. Que ce soit des activités en
éducation, en services ou en
tourisme, d'autres alternatives
étaient présentes. Par exemple, il
y a maintenant, en Estrie, trois
coopératives de solidarité dans

Création de coopératives de solidarité par MRC (région 05)

La ministre des Relations internationales, ministre responsable
de la Francophonie, et ministre responsable de la région de
l'Estrie, madame Monique Gagnon-Tremblay, au nom de la
vice-première ministre et ministre des Affaires municipales et
des Régions était présente à cet événement pour annoncer la
contribution gouvernementale de 1,7 million de dollars qui ont
été accordés en vertu du programme AccèsLogis Québec, dont
plus de 1,2 million de dollars par la Société d'habitation du
Québec (SHQ). 

Les représentants du milieu étaient aussi présents, car ils ont
contribué pour un montant de 530 000 $. Le maire de Valcourt,
M. Laurian Gagné était heureux d'annoncer que, près de 140 000 $
sont versés par la Ville, dont 50 000 $ sous forme de rabais de
taxes capitalisées. M Patrice Desmarais, maire du Canton de
Valcourt et président du Centre local de développement écono-
mique (CLDÉ) du Val-St-François, M. Jocelyn Vachon, directeur
de la Caisse Desjardins Morilac et M. Gaëtan Chevanelle, repré-
sentant de Cooptel ont pour leur part confirmé leur importante
contribution respective. Soulignons que Cooptel a fourni un
effort considérable par une contribution totale de 130 000 $.

1 Note : Une coopérative de solidarité au
sens de la Loi des coopératives, doit être
composée d'au moins deux catégories de
membres parmi les suivantes : travailleurs,
soutien et utilisateurs.
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